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6.5 Procès-verbal des observations de la carte communale 
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6.6 Procès-verbal des observations pour la centrale photovoltaïque 
 
 

Commune de LEBOULIN 
 

ENQUETE PUBLIQUE du 30 Juin au 4 Août 2020 
Projet de construction d'une centrale photovoltaïque 

 

Observations du public et du commissaire enquêteur 
 

PROCES VERBAL de SYNTHESE 

 
 
 En conformité avec l'arrêté n° 32-2020-01-14-002 de la Préfète du Gers en date du 
14/01/2020, article 9, je vous adresse le procès-verbal de synthèse des observations du public et des 
miennes. 
  

L'enquête publique s'est terminé le 04/08/2020. Comme le prévoit la procédure, les 
observations et contributions portées sur le registre ou qui m'ont été adressées par courrier ou 
courriel, ainsi que les miennes sont reprises dans ce procès-verbal.  

 

Je vous demande donc de bien vouloir m’adresser sous 15 jours, conformément aux 
stipulations de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, vos observations éventuelles en 
réponse au regard de chacun des thèmes ou observations que je vous communique.  
 
Il n'y a pas eu de contributions du public. 
 
Mes observations : 

 
Phase chantier :  

- Le stationnement des engins de chantier se fait sur une aire empierrée, mais qui n'est pas 
étanche si des fuites de gasoil ou d'huile se produisaient. 

- Il n'est pas prévu d'installation pour éviter la pollution des voies publiques par la boue 
emmenée éventuellement par les engins par temps de pluie. 

 
Une canalisation de gaz traverse le site et passe parmi les panneaux ; une servitude de "non 

plantadi"  de 5 m de part et d'autre de la canalisation existe. Un schéma de principe devrait être joint 
pour montrer l'implantation des pieux par rapport à la canalisation de gaz. 

 
Quelle caractéristique particulière intervient dans la partie "ovin" par rapport au reste du projet ? 
 
Est-il prévu la réfection après travaux de la voie d'accès à la centrale depuis la RD 924 ?  

 
Le commissaire enquêteur,  

PV adressé en 2 exemplaires  
à la société CPV SUN 40 
(Monsieur M.Pinchard), 
Auch, le 04/08/2020  
         J. Melliet 
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6.7 Mémoire en réponse pour la centrale photovoltaïque   
 
 

1. RISQUES DE POLLUTION EN PHASE CHANTIER  
Phase chantier :  
- Le stationnement des engins de chantier se fait sur une aire empierrée, mais qui n'est pas étanche si 
des fuites de gasoil ou d'huile se produisaient.  
En effet, l’aire de stationnement des engins de chantier n’est pas revêtue d’un matériau imperméable. 
Toutefois, au vu du nombre peu élevé d’engins de chantier et de la taille réduite des contenants de 
produits, le risque de pollution du milieu apparait de faible ampleur. Les engins feront l’objet d’une 
vérification régulière. En cas de fuite accidentelle, des kits anti-pollution seront à disposition pour 
circonscrire la propagation du produit polluant. En cas de pollution avérée, les sols superficiels pollués 
seront pompés ou excavés et évacués vers un centre de traitement approprié.  
- Il n'est pas prévu d'installation pour éviter la pollution des voies publiques par la boue emmenée 
éventuellement par les engins par temps de pluie.  
Les terres du site d’implantation de la centrale ne présentent pas de suspicion de pollution. Ainsi, il n’y a 
pas de risque de pollution du domaine public via le transfert de terre sur les roues des camions. Si 
toutefois, il s’avérerait nécessaire, nous envisagerons le nettoyage de la voirie à proximité immédiate de 
l’entrée du site. Il est à noter que cette voirie publique est très peu fréquentée.  

 

2. SERVITUDE LIEE A LA CANALISATION DE GAZ TRAVERSANT LE 

SITE  
Une canalisation de gaz traverse le site et passe parmi les panneaux ; une servitude de "non plantadi" 
de 5 m de part et d'autre de la canalisation existe. Un schéma de principe devrait être joint pour indiquer 
l'implantation des pieux par rapport à la canalisation de gaz.  
Ci-dessous un schéma illustrant le principe d’implantation des tables de part et d’autre de la 
canalisation de gaz traversant le site. Les tables seront disposées à 5 m minimum de part et d’autre de 
l’axe de la canalisation. Les pieux les plus proches sont positionnés à environ 1 m en retrait du bout de 
la table. La mise à la terre sera faite en retrait de ce pieu, soit à environ 6 m minimum de la 
canalisation.  
Par ailleurs, la CPV SUN 40 s’engage à fournir au gestionnaire de réseau Téréga toutes les 
informations nécessaires en phase de préparation de chantier, notamment : 
 
- Implantation du réseau de mise à la terre  

- Eléments de calcul des interférences par induction et par conduction  

- Eléments de calcul des risques vibratoires en phase chantier.  

La CPV SUN 40 a bien pris note des exigences de Teréga indiquées dans l’avis en date du 20/11/2018 
et s’engage à s’y conformer.  

 

3. PATURAGE OVIN  
Quelle caractéristique particulière intervient dans la partie "ovin" par rapport au reste du projet ?  
Il est prévu de réaliser l’entretien de la strate herbacée du site soit par fauche mécanique, soit par 
pâturage ovin. Dans le cas où le terrain serait mis à disposition pour des brebis, et en accord avec 
l’éleveur, il est prévu d’aménager spécifiquement quelques tables (apparaissant en rouge sur la pièce 
PC2-1 Plan de masse) de la manière décrite sur la pièce PC5-3b, à savoir :  
- Partie basse des tables à 1 m du sol minimum,  

- Pose d’un joint étanche en revêtement plastique entre les modules,  

- Installation d’un abreuvoir en bas de table.  

 

4. REFECTION DE LA VOIRIE D’ACCES APRES TRAVAUX  
Est-il prévu la réfection après travaux de la voie d'accès à la centrale depuis la RD 924 ?  
Dans le cas où la voirie d’accès à la centrale depuis la RD294 viendrait à être endommagée par la 
circulation des engins de chantier, le maitre d’ouvrage s’engage à financer tous les travaux de remise 
en état de la chaussée. 
 
 
 



 

106 

 

6.8 Mémoire en réponse pour la carte communale 
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